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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

Compléter l’alinéa 223 par les mots :

« , y compris dans les établissements du réseau de l’Agence pour l’enseignement français à 
l’étranger ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le partage des outils de gestion, de suivi et de prospective doit également avoir lieu dans les 
établissements du réseau de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger.


